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ATTENDU QUE, si Investissement Québec n’est pas 
en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, il y a lieu que le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et des Exportations élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 371-2015 du 29 avril 2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation :

QU’Investissement Québec soit autorisée à instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2021, com-
portant les caractéristiques et les limites apparaissant à la 
résolution dûment adoptée par le conseil d’administration 
d’Investissement Québec le 6 février 2018, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières 
ou auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, un montant n’excédant pas 1 055 000 000 $, 
dont 305 000 000 $ à court terme ou par marge de crédit, 
pour ses besoins opérationnels et 750 000 000 $ à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses projets 
d’investissement et le refi nancement d’emprunts à long 
terme;

QUE si Investissement Québec n’est pas en mesure de 
respecter ses obligations sur tout emprunt contracté en 
vertu du régime d’emprunts précité auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nan-
cement, la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation élabore et met en œuvre, avec l’approbation 
du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 371-
2015 du 29 avril 2015, sans pour autant affecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68548

Gouvernement du Québec

Décret 543-2018, 25 avril 2018
CONCERNANT le régime d’emprunts institué par 
Investissement Québec, à titre de responsable du Fonds 
du développement économique

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de la Loi 
sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1) institue le 
Fonds du développement économique;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31 de cette 
loi prévoit notamment que la gestion des sommes portées 
au crédit du Fonds est confi ée à Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur le ministère des Finances (cha-
pitre M-24.01) prévoit qu’est institué, au ministère des 
Finances, un Fonds de fi nancement affecté notamment au 
fi nancement de tout fonds spécial;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 53 de la Loi sur l’administration fi nancière (cha-
pitre A-6.001) prévoient notamment qu’un organisme 
responsable d’un fonds spécial peut emprunter auprès du 
ministre des Finances des sommes portées au crédit du 
Fonds de fi nancement institué en vertu de la Loi sur le 
ministère des Finances et que tout montant viré à un fonds 
en vertu d’un tel emprunt est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière, le conseil d’administration 
d’Investissement Québec, à titre de responsable du Fonds 
du développement économique, a adopté le 16 mars 2018 
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, afi n d’insti-
tuer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2021, 
lui permettant d’emprunter à court terme, par marge de 
crédit ou à long terme, auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, pour 
ses projets d’investissement et ses refinancements 
d’emprunt à long terme pour un montant n’excédant pas 
1 252 000 000 $, dont une partie pourrait être contractée 
en devise américaine, pour combler des besoins découlant 
d’un mandat accordé à cet effet par le gouvernement, ou en 
devises étrangères, dans le cadre du mandat accordé par le 
gouvernement du Québec en vertu du décret numéro 160-
2013 du 7 mars 2013, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation;
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ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, agit comme prê-
teur à Investissement Québec, à titre de responsable du 
Fonds du développement économique, il ne peut disposer 
que des sommes perçues d’Investissement Québec, à titre 
de responsable du Fonds du développement économique, 
en remboursement de capital et intérêts de prêts effectués 
aux fi ns du remboursement des prêts qui lui sont accordés;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ne peut exercer de recours contre Investissement Québec, 
à titre de responsable du Fonds du développement écono-
mique, aux fi ns du remboursement de ces prêts;

ATTENDU QUE si Investissement Québec, à titre de 
responsable du Fonds du développement économique, 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté à court terme, par marge de crédit ou 
à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, en vertu du régime 
d’emprunts précité, il y a lieu que la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation :

QUE si Investissement Québec, à titre de responsable 
du Fonds du développement économique, n’est pas en 
mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu de son régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 30 avril 2021, lui permettant d’emprunter à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme, auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, pour ses projets d’investissement et le 
refi nancement d’emprunt à long terme, pour un montant 
n’excédant pas 1 252 000 000 $, la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68549

Gouvernement du Québec

Décret 544-2018, 25 avril 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre de l’Office des professions du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
du Code des professions (chapitre C-26), l’Offi ce des pro-
fessions du Québec est composé de sept membres domi-
ciliés au Québec, dont un président et un vice-président, 
nommés par le gouvernement, en tenant compte des profi ls 
de compétence et d’expérience établis par l’Offi ce et le 
gouvernement fi xe leur traitement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4 
de ce code, cinq de ces membres, dont le président et le vice-
président, doivent être des professionnels et que trois d’entre 
eux, dont le président ou le vice-président, sont choisis parmi 
une liste d’au moins sept noms que le Conseil interprofes-
sionnel fournit au gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du sixième alinéa de l’article 4 
de ce code, le mandat des membres autres que le président 
et le vice-président est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du huitième alinéa de l’article 4 
de ce code, à l’expiration de leur mandat, les membres 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés 
de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1067-2015 du 
2 décembre 2015, le docteur André Jacques a été nommé 
membre de l’Offi ce des professions du Québec, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE le Conseil interprofessionnel du Québec 
a fourni la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le docteur André Jacques, conseiller pédagogique, 
développement professionnel continu, Fédération des 
médecins spécialistes du Québec, soit nommé de nouveau 
membre de l’Offi ce des professions du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE le décret numéro 3089-81 du 11 novembre 1981 
et ses modifi cations subséquentes concernant le traite-
ment des membres de l’Offi ce des professions du Québec 
à l’exclusion du président et du vice-président continue de 
s’appliquer au docteur André Jacques en vertu du présent 
décret;
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